
Comment se passe la restitution de la voiture de société quand je
quitte mon emploi ?

Réponse courte

Quand vous quittez votre emploi, la restitution de la voiture de société doit suivre une procédure précise. Votre

employeur fixe un rendez-vous et réalise un état des lieux contradictoire en votre présence : vérification du

kilométrage, de l'état général, des accessoires et des documents (carte grise, clés, carnet d'entretien). Ce procès-

verbal est signé par les deux parties et vous en recevez une copie.

L'employeur doit vous prévenir avec un délai raisonnable et ne peut pas exiger la restitution du jour au lendemain,

sauf faute grave. Pensez à supprimer vos données personnelles du GPS et du système multimédia avant la

remise des clés. Les conséquences en cas de perte des clés ou papiers sont également encadrées. Si des

dégradations anormales sont constatées, une retenue sur salaire n'est possible que pour faute ou négligence grave

du salarié (art. L.224-3) et doit rester proportionnée. L'usure normale du véhicule est toujours à la charge de

l'employeur.

Définition

La restitution d'un véhicule de société désigne la procédure par laquelle un salarié remet à son employeur le

véhicule mis à sa disposition dans le cadre de ses fonctions professionnelles, que ce soit en fin de contrat, lors

d'une suspension temporaire ou selon les termes contractuels.

Cette procédure implique un inventaire détaillé, la vérification de l'état du véhicule et le transfert formel de

responsabilité entre le salarié et l'employeur, dans le respect des droits fondamentaux des deux parties. Le

retrait du véhicule de fonction peut précéder cette restitution.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il retenir une somme sur le salaire en cas de dégradation du véhicule de société ?

Selon l'article L.224-3 du Code du travail luxembourgeois, l'employeur ne peut effectuer une retenue sur salaire qu'en cas de faute ou
négligence grave du salarié, objectivement établie et proportionnée aux dégradations constatées. L'usure normale du véhicule reste à la
charge de l'employeur.

Que se passe-t-il si aucun état des lieux n'est réalisé lors de la restitution du véhicule ?

L'absence d'état des lieux ou de procédure formalisée fragilise juridiquement la position de l'employeur en cas de réclamation pour
dégradation. Il est donc fortement recommandé d'établir un état des lieux contradictoire signé, réalisé en présence du salarié et d'un
représentant de l'employeur, avec documentation photographique.

Quel délai l'employeur doit-il respecter pour demander la restitution d'un véhicule de société ?

L'employeur doit respecter un délai de prévenance raisonnable pour organiser la restitution, sauf en cas de faute grave justifiée. Ce délai
doit être notifié par écrit et permettre au salarié d'organiser la remise du véhicule dans de bonnes conditions.
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Quelles sont les étapes obligatoires pour organiser la restitution d'un véhicule de société au Luxembourg ?

La restitution d'un véhicule de société nécessite une procédure formalisée comprenant : un rendez-vous notifié par écrit avec délai
raisonnable, un état des lieux contradictoire détaillé, la vérification du kilométrage et de l'état général, l'inventaire des accessoires, la
suppression des données personnelles du système de navigation, et la signature d'un procès-verbal de restitution par les deux parties.

Conditions d’exercice

Les conditions de restitution doivent être définies dans le contrat de travail, une politique interne écrite ou une

convention collective, conformément aux principes du droit du travail luxembourgeois.

L'employeur doit respecter plusieurs principes fondamentaux :

Le principe d'égalité de traitement entre salariés selon l'article L.414-3 du Code du travail

La protection des données personnelles selon le RGPD lors de la suppression des données

Le respect d'un délai de prévenance raisonnable, sauf cas de faute grave justifiée

Le salarié est tenu de restituer le véhicule dans un état correspondant à une utilisation normale, l'usure normale

étant à la charge de l'employeur.

Modalités pratiques

La procédure de restitution comprend généralement :

Un rendez-vous formalisé avec date et lieu précis, notifié par écrit

Un état des lieux détaillé avec vérification du kilométrage et de l'état général

L'inventaire des accessoires et documents (carte grise, carnet d'entretien, clés)

La suppression des données personnelles du système de navigation selon le RGPD

La remise des clés et documents administratifs

La signature d'un procès-verbal de restitution par les deux parties

L'employeur doit conserver tous les documents et preuves pendant la durée légale de conservation et remettre une

copie de tous les documents au salarié.

Pratiques et recommandations

Pour une restitution conforme aux bonnes pratiques RH, il est recommandé de :
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Notifier par écrit la date et modalités de restitution avec un délai raisonnable

Photographier le véhicule sous tous les angles pour documentation

Vérifier la suppression complète des données personnelles du salarié

Établir un devis contradictoire en cas de dégradation anormale constatée

Consigner par écrit toute contestation éventuelle du salarié

Respecter la procédure contradictoire pour garantir les droits de la défense

Toute réclamation pour dommage doit être objectivement établie et proportionnée aux dégradations constatées.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.224-3 Code du travail Retenues sur salaire autorisées

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles des salariés

Loi du 1er août 2018 Transposition nationale du RGPD

Art. L.121-7 et L.121-9 Code du

travail
Pouvoir de direction et obligations du salarié

Jurisprudence luxembourgeoise
Arrêt de la Cour d'appel du 7 février 2002 sur la restitution des avantages en

nature

Inspection du Travail et des Mines Position officielle sur la restitution des véhicules de service

L'absence d'état des lieux ou de procédure formalisée fragilise juridiquement la position de l'employeur en cas de réclamation pour

dégradation. La traçabilité complète de la procédure et le respect des droits du salarié sont juridiquement indispensables. Seule une

faute ou négligence grave peut justifier une retenue sur salaire selon l'article L.224-3.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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